
Les  XXIe Journées Européennes de la Société Française de Cardiologie se tiennent actuellement à Paris. 
A cette occasion, l’Association les Défibrill’Acteurs, qui milite pour l’installation de défibrillateurs dans les 
parties communes des immeubles d'habitation, rappelle que 80 % des accidents cardiaques en France 
ont lieu à domicile.

En 2010, 700 000 incidents cardiaques ont été répertoriés  en Europe dont  40 000 en France.  La 
France accuse un important retard dans le domaine de la prévention de ces incidents.
C’est pourquoi l’association les Défibrill’Acteurs recommande l’installation de toute urgence de défi-
brillateurs dans les immeubles afin de poursuivre les efforts engagés grâce à la législation votée en mai 
2007.  En permettant à chaque citoyen d’utiliser un défibrillateur, elle a incité plusieurs centaines de 
collectivités locales à s’équiper et à former la population. On dénombre aujourd’hui plus de 30 000 DAE 
installés en France. 

Le mouvement est lancé,  il faut le soutenir et l’accompagner. Car, les accidents cardiaques touchent tout 
le monde, sans distinction d’âge, d’origine sociale ou de sexe, comme le souligne notre comité scientifi-
que. Les accidents cardiaques sont la deuxième cause de mortalité chez l'homme (juste après le cancer) 
et la première cause chez la femme. En raison de l’augmentation des risques comme le tabagisme, 
l’obésité, la sédentarité et le stress, ils surviennent désormais dans toutes les classes d'âges sans excep-
tion.

En installant un défibrillateur dans chaque immeuble, en informant les copropriétaires et les gardiens sur 
l’utilisation des appareils et les gestes indispensables, en délivrant une formation adaptée, il est possible  
de multiplier par 10 les chances de survie en cas d'accident cardiaque.
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